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sation des Nations Unies et des institutions specialisees 
dans les domaines economique et social et dans celui 
des droits de l'homme. 

a) Rapports du Comite administratif de coordination, des 
institutions specialisees et de I' Agence internationale de 
l'energie atomique (E/3186, E/3216, E/3222, E/3231, 
E/3235 et Add.1 et 2, E/3238 et Add.l et 2, E/3242, 
E/3245 et Add.1, E/3247, E/3248, E/3251, E/3261, 
E/3271, E/3275) 

b) Concentration des activites, et resolution 1272 (Xlll) 
de I' Assemblee generale sur Ie controie et Ia limi
tation de Ia documentation (E/3274, E/3277) 

c) Rapport sur !'evaluation de Ia portee, des tendances 
et du coftt des programmes de )'Organisation des 
Nations Unies dans les domaines economique et social 
et dans celui des droits de l'homme (E/3260 et Add.1) 

d) Action concertee 

DEBAT GENERAL 

1. Le SBCRETAIRE GENERAL, ouvrant le debat 
sur le point 4 de l'ordre dujour, declare qu'il est heureux 
d'assister aux seances au cours desquelles le Conseil va 
proceder a l'examen general du developpement et de la 
coordination des programmes et activites dans les do
maines economique et social et dans celui des droits de 
l'homme, et de se trouver en compagnie de tant de ses 
collegues des institutions specialisees qui l'aideront a 
presenter Ia question, 

2. Lorsqu'on examine !'ensemble des activites des 
'organisations qui constituent Ia famille des Nations 
Unies, on voit combien les efforts et les realisations sur 
le p .. m international sont loin de repondre aux besoins 
les plus urgents du monde. Toutefols, etant donne les 
ressources relativement faibles mises jusqu'ici ·a Ia dis
position d'une action internationale, on ne peut manquer 
de trouver un encouragement dans ce qui a deja ete 
realise. L'experience des organisations internationales 
s'accroit aussi d'annee en annee, et elles perfectionnent 
leurs techniques, ce qui leur permet d'assumer des res
ponsabilites importantes dans le do maine du. develop
pement economique des pays sous-developpes. En ce 
qui concerne !'Organisation des Nations Unies elle
meme, Ia creation de Ia Commission economique pour 
1' Afrique (CEA), Ia creation et les debuts de l'activite 
du Fonds special, les discussions qui ont eu lieu a Ia 
Commission economique pour 1' Amerique latine 
(CBPAL) au sujet de la creation d'un marche commun 
pour 1' Amerique Ia tine, et les progres de .}'assistance 
fournie sous les auspices de la Commission economique 
pour l' Asie et !'Extreme-Orient (CBAEO) au plan de 
mise en valeur du bassin inferieur du Mekong montrent 
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que, de plus en plus, on reconnait les possibilites de 
developpement offertes. 

3. L'evolution de !'action internationale est encore 
caracterisee par les progres realises en matiere de coor
dination. A cet egard, la responsabilite principale in
combe aux gouvernements et aux organes dans lesquels 
ils sont representes, et surtout au Conseil lui-meme. 
Dans un systeme decentralise tel que celui des Nations 
Unies, qui comprend uncertain nombre d'organisations 
constitutionnellement autonomes, il est impossible de 
mettre au point une coordination parfaite et des arran
gements <.:.'une nettete et d'une logique absolues. Cepen
dant, le Comite administratif de coordination (CAC) 
s'eftorce constamment, en recourant a un systeme de 
consultations entre institutic.ns au sujet des programmes, 
d'aider a atteindre ce but et d'assurer une bonne colla
boration de tous ceux qui participent a !'execution des 
divers programmes. 
4. A Ia suite de la resolution 694 A (XXVI) du ConseH, 
le CAC a longue.ment etudie son organisation et ses 
procedures; il est parvenu a la conclusion que, tout en 
effectuant ~ .ms cesse des amenagements, dans le cadre 
actuel, pour tenir compte de !'evolution de Ia situation 
et des besoins, il ne pouvait pour autant recommander 
de mcuification radicale en ce moment. Comme il l'in
dique dans son vingt-troisieme rapport (E/3247), le CAC 
estime que sa structure fondamentale doit correspondre 
a sa fonction principale, qui est de donner regulierement 
des possibilites de contacts personnels aux chefs des 
secretariats des organisations qui relevent des Nations 
Unies (paragraphe 6). Comme ces contacts personnels 
ne peuvent evidemment pas avojr lieu souvent, le 
CAC a pris des mesures en vue de donner a son 
Comite preparatoire le pouvoir' de preparer les questions 
jusqu'au point ou seul le CAC lui-meme peut . agir 
(paragraphe 8). 
5. Le CAC a egalement etudie de pres Ia coordination 
dans !e domaine de l'energie atomique et il a presente 
au Conseil deux etudes redigees sur la base de projets 
etablis par 1' Agence internationale de l'energie ato
mique (AlBA): Ia premiere est une etude generale sur 
la coordination dans !'ensemble de ce domaine (E/3247, 
annexe II); la deuxieme traite de la question speciale 
des p~ssibilites d'action concertee entre institutions en 
ce qui concerne les effets des radiations resultant de 
!'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifiques 
(E/3247, annexe I, paragraphes 36 a 57). Dans cette 
etude, on. arrive a la conclusion que ce qui est le plus 
necessaire actuellement, ce n'est point tant une action 
concertee entre institutions qu'une cooperation scienti
fique et administrative plus poussee. 
6. Les resultats de !'etude sur les possibilites d'action 
concertee dans d'autres domaines constituent un autre 
aspect particulierement interessant du vingt-troisieme 
rapport du CAC. Ils montrent que l'on accomplit des 
pr.ogres considerables en vue d'une action concertee 
portant sur la conservation et !'utilisation des eaux, les 
problemes du logement a bon marche et des services 
communautaires connexes, et que l'on prend actuelle;. 
ment les premieres mesures en vue d'une action concer
tee en matiere d'urbanisation. 11 est manifeste, toute-

fois, qu'il y a toujours une limite a !'action concertee 
qu'il est indique et souhaitable d'entreprendre a un 
moment donne: la plupart des programmes peuvent 
etre executes avec une coordination satisfaisante grace 
aux consultations ordinaires entre secretariats, qu'assure 
le CAC. 
7. Enfin, en reponse a une demande formulee par le 
Conseil (au paragraphe 12 de l'annexe a la resolution 
susmentionnee), le CAC a prepare un expose sur les 
mesures necessaires pour assurer une publicite suffi. 
sante aux activites internationales dans les domaines 
economique et social et dans celui des droits de l'homme 
(E/3247, paragraphes 46 a 48 et annexe IV). Plutot que 
de discuter cet expose, le Conseil preferera sans doute 
que les membres du CAC signalent aux organes com
petents les diverses propositions qu'il contient. 
8. .Quant a la concentration des activites (point 4 b de 
l'ordre du jour), le Secretaire general rappelle les pro
positions qu'il a presentees au Conseil, cinq ans aupa
ravant, au sujet de Ia rationalisation de son programme 
et de !'organisation du travail du Secretariat 1• Ces pro· 
positions visaient a tirer le meilleur parti des modiques 
credits et ressources en personnel disponibles; le Secre
taire generalles avait presentees avec Ia conviction que 
ses consultations a leur sujet avec le Conseil consti· 
tuaient une phase de Ia collaboration permanente qui 
devait accroitre progressivement l'utilite du travail que 
le Secretariat accomplit au service des Etats Membres. 
Depuis cet expose, le Conseil a examine chaque annee, 
sur Ia base des propositions du Secretaire general, les ' 
possibilites de rationalisation du programme. Le rap· 
port dont il est saisi a Ia presente session (E/3274) est 
moins fourni que ceux des anne~s precedentcs; cela 
tient en partie a ce que Ia plupart des taches qui s'im· 
posaient en 1954 sont maintenant accomplies. 
9. Au cours de l'annee qui vient de s'ecouler, un cer· 
tain nombre d'initiatives ont ete prises qui ont eu une 
influence directe sur !'organisation et !'orientation des 
travaux des Nations Unies. II s'agit d'abord de Ia recente 
fusion de l'ancienne Administration de !'assistance tech· 
nique avec le Departement des affaires economiques et 
sociales, qui a eu pour but de lier plus etroitement les 
activites de recherche et d'information du Secretariat 
et les operations d' assistance technique; les resultats 
justifient pleinement cette reorganisation. II s'agit ensuite 
de la creation, voici quelques mois, de Ia CEA et du 
Fonds special, qui, tous deux, ont beneficie, au stade 
de la preparation .et du lancement, des services du per
sonnel du Departement des affaires economiques et 
sociales. 
10. Le Secretaire general tient encore a faire mention 
de l'evaluation de Ia portee, des tenrlances et du coiit 
des programmes d.e !'Organisation des Nations Unies 
pour la periode 1959-1964 (E/3260 et Add. I). Cette eva· 
luation consiste en partie en une rationalisation «en 
grand )) : elle aboutit a des propositions d'amenagement 
et de reaffectation des ressources pour cinq ans. Mais 

1 Documents officiels du Conseil economique et social, dix-ltui· 
tieme session, Annexes, point 29 de l'ordre du jour, document 
E/2598. 
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c'est aussi, bien entendu, quelque chose de tres jmpor
tant qui A'a jamais ete entrcpris auparavant: une ten
tative fajte pour evaluer et repenser les grandes lignes 
de l'oouvre non politique des Nations Unies. 
11. Les apprehensions que le Secretaire general avait 
eues au moment ou cette evaluation a ete proposee pour 
la premiere fois se sont en grande partie dissipees: le 
Conseil a defini avec plus de precision les objectifs fon
damentaux de !'evaluation; les directives formulees nar 
la Commission de !'evaluation des programmes, creee 
l'an dernier par le Conseil [resolution 694 D (XXVI)], 
et les echanges de vues que le Secretaire general a eus 
avec ses collegues du CAC lui ont ete extremement 
utiles, et Ia preparation de cette evaluation a aide le 
Secretariat, de meme que les commissions consultees, a 
se faire une idee plus nette de leur action et de leurs 
responsabilites; enfin il n'est pas douteux que l'examen, 
par le Conseil, des conclusions degagees, fournira 1' occa
sion d'adapter les efforts entrepris aux besoins chan
geants et grandissants du monde entier, et de donner 
ainsi une portee accrue a !'action des Nations Unies. 
12. 11 est probable qu' a Ia presente session, le Conseil 
preferera se contenter d'une premiere lecture d'un docu
ment qui souleve tant de problemes a long terme et qui, 
a bien des egards, est provisoire et incomplet. Dans un 
an, le Conseil sera saisi d'un rapport de synthese, elabore 
par la Commission susmentionnee, qui portera sur les 
programmes de !'Organisation des Nations Unies et ceux 
de cinq grandes institutions specialisees. Ce rapport 
fera certainement surgir de nouvelles idees en meme 
temps qu'il fournira, sur l'activite et les possibilites des 
organisations qui relevent des Nations Unies, un ensem
ble d'informations qui n'avaient jamais ete reunies 
auparavant. Le Secretaire general pourrait fort bien 
juger souhaitable de presenter a cc mom.ent-la des 
conclusions et des propositions complementaires concer
nant !'apport du Secretariat de !'Organisation des 
Nations Unies dans divers domaines. Pour le moment, 
i1 se bornera a appeler I' attention du Conseil sur quelques 
idees generales qui sont d'une importance primordiale. 
13. Au cours des six ou sept dernieres annees, l'Orga
sation des Nations Unies s'est surtout attachee a aider 
les gouvernements a mettre au point leur politique 
nationale dans le domaine economique et social. Nean
moins, on se rend de mieux en mieux compte qu'il est 
indispensable d'agir sur le plan international, sous l'egide 
des Nations Uni~s ou de toute autre maniere, pour faire 
des progres sur Ia voie de !'integration de l'economie 
mondiale. C'est ce dont temoignent !'initiative prise par 
l'intermediaire de la CEP AL en vue de !'integration 
economique de 1' Amerique centrale, ainsi que les appels 
repetes a l'action internationale aux fins de combattre 
l'instabilite des marches et du commerce des produits 
de base ou d'en corriger les effets et d'intensifier le 
rnouvement de capitaux vers les regjons sons-develop
pees. On peut se demander si le moment n'est pas venu, 
pour !'Organisation des Nations Unies, de se preoccuper 
plus directement de !'elaboration de politiques econo
miques internationales du genre de celles dont les ten
dances actuelles offrent l'exemple, ou tout au moins de 
servir plus systematiquement de lieu de rencontre pour 
l'etude de ces politiques. Si Ia reponse est affirmative 

- et le Secretaire general croit qu'il ne peut en etre 
autrement - il s'agira alors de savoir comment le 
Secretarjat peut y travailler le plus efficacement. 

14. A cet effet, de nombreuses suggestions ont ete 
presentees dans !'evaluation. Selon l'une de ces sugges· 
tions, le Secretariat pourrait presenter chaque annee au 
Conseil et a 1' Assemblee generate un resume des princi· 
paux faits nouveaux intervenus en matiere de develop
pement economique et des principales recommandations 
touchant Ia politique a suivre dans ce domaine (E/3260, 
paragraphe 52). Seton une autre suggestion, le Secreta
riat pourrait preparer, tousles cinq ans par exemple, une 
etude speciale des faits saillants qui ont caracterise 
l'economie mondiale et des principaux problemes a 
resoudre (paragraphe 47). Le Conseil - et peut-etre 
aussi 1' Assemb1ee generate - pourrait envisager de 
consacrer, egalement tousles cinq aAs, quelques seances 
speciales a l'examen de cette evolution a long terme, des 
problemes fondamentaux qu'elle pose et .des modifica
tions de Ia politique economique qui paraitraient s'impo· 
sera la suite de cet examen. Si les personnes directement 
responsables de !'elaboration des grands principes direc
teurs dans les differents Etats Membres - notamment 
les ministres des finances ou des affaires economiques 
- y participaient, ces examens periodiques pourraient 
apporter une contribution utile a !'elaboration des 
politiques economiques a tous les niveaux, tant sur le 
plan national qu'international. 

15. Dans la declaration qu'il a faite ala 1069e seance 
sur Ia situation economique mondiale, le Ministre des 
affaires etrangeres des Pays-Bas a a borde, lui aussi, le 
meme probleme fondamental, a savoir le role que peut 
jouer \'Organisation des Nations Unies pour la solution 
des grands problemes de politique economique; sur 
beaucoup de points importants, sa pGnsee rejoignait 
celle du Secretaire general. De meme, lorsqu'il a dit 
que le Secretariat devrait s'attacher de plus en plus, dans 
ses etudes et ses rapports, a preparer Ia voie a des deci
sions de principe au niveau le plus eleve, son opinion 
coincidait avec les vues exposees dans !'evaluation des 
programmes. L'un des moyens d'y parvenir serait, 
comme le Ministre des affaires etrangeres des Pays-Bas 
l'a indique, que !'Organisation des Nations Unies se 
charge en permanence de definir a queUes preoccupa
tions a longue echeance doivent repondre 1es decisions 
de politique generate. C'est Ia une tache tres delicate 
en verite, mais a laquelle on ne devrait pas se derober 
a la condition de pouvoir l'entreprendre en etroite 
collaboration avec les organismes gouvernementaux qui 
s'occupent du probleme. l 
16. Le Secretaire general aborde enfin la proposition 
faite par le Ministre des affaires etrangeres des Pays-Bas, 
a savoir que le Secretaire general pourrait contribuer a 
!'elaboration d'une politique economique collective au 
moyen de consultations privees avec les gouvernements. 
Cc qu'il envisageait la n'etait pas, bien entendu, une 
fonction precise qui lui serait officiellement confiee; ce 
serait plutot une extension de Ia collaboration perma• 
nente entre le Secretariat et le Conseil. Les travaux du 
Conseil ne sont pas limites a ses sessions; ils se pour
sui vent pendant toute l'annee par des contacts innom· 
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brables entre representants des gouvernements et entre 
ceux-ci et les membres du Secretariat, travaillant la 
main dans Ia main. A cet egard, il faut toujours concevoir 
le role du Sectetaire general et celui de ses collaborateurs 
dans le domaine economique comme complementaire 
de !'action des gouvernements et des organes intergou .. 
vernementaux des Nations Unies. Le Secretaire general 
et ses collaborateurs ne peuvent agir avec efficacite qu'a 
Ia condition de preserver leur independance a l'egard de 
chaque gouvernement tout en beneficiant de l'appui de 
tous. Ils doivent aussi pouvoir compter sur l'appui des 
chefs des secretariats des institutions specialisees. 
17. Si toutes ces conditions etaient remplies - et en 
particulier si l'on etait sftr de l'appui des gouvernements 
et du Conseil lui-meme - le Secretaire general serait 
heureux d'examiner offi.cieusement avec les gouverne
ments, chaque fois que !'occasion s'en presentera, la 
possibilite de developper !'action internationale dans 
tous les domaines ou le Conseil assume des responsabi
lites, notamment dans le domaine economique qui, 
actuellement, do it a voir un rang special dans 1' ordre de 
priorite. Le Secretaire general se consacrerait a cette 
tache sans attendre de resultats spectaculaires, mais en 
nourrissant l'espoir que le Secretariat pourra, une fois 
de plus, jouer un role utile. 

18. Le Dr CANDAU (Directeur general de !'Organisa
tion mondiale de Ia sante), presentant le rapport de 
!'Organisation mondiale de la sante (OMS) (E/3235 et 
Add.l et 2), dit que 1' on est de plus en plus convaincu, 
a !'echelon national aussi bien qu'internaHonal, de la 
relation etroite qui existe entre le niveau economique et 
social, d'une part, et les conditions sanitaires, d'autre 
part. Dans !'execution de ses taches quotidiennes, l'OMS 
a sans cesse 1' occasion de cons tater qu'une meme 
volonte anime tous les organismes des Nations Unies. 
Toute reussite dans un domaine est compromise s'il n'y 
a pas en meme temps progres dans d'autres. Une cam
pagne effi.cace dans le domaine sanitaire ne suffi.t pas a 
provoquer le progres social d'une collectivite; il faut 
aussi garantir aux populations, une fois le danger de 
maladie ecarte, des investissements en moyens de pro
duction et des debouches stables. A !'inverse, l'investis
sement et !'amelioration des methodes de culture ne 
peuvent faire augmenter la productivite que si des me
sures sont prises pour ameliorer l'etat sanitaire de la 
population. · 
19. L' Etude internationale des programmes d' action so
ciale (E/CN.5/332) signale, au chapitre II, les resultats 
de !'action menee pour maitriser ou supprimer les gran
des maladies transmissibles et fait apparaitre des signes 
encourageants de la rapidite avec laquelle un nombre 
de plus en plus grand de pays renforcent, elargissent 
et modernisent !'administration de Ia sante et les ser-
vices sanitaires. · 
20. Des programmes approuves en mai 1959 par la 
douzieme Assembtee mondiale de la sante, le plus impor
tant est peut-etre celui qui vise a approvisionner en eau 
saine toutes les collectivites du monde 2• Aucun element 

1 Acles officiels de /'Organisation mondiale de Ia 3an:. · ,_~ ... .95, 
resolution WHA 12.48. 

du milieu n'est aussi essentiel que l'eau potable. Cepen
dant, a cet egard, pour les trois quarts de la population 
du globe, la situation est tout a fait deplorable; on a 
estime que dans un grand nombre de pays !'incidence 
des maladies pourrait etre reduite de moitie par Ia 
fourniture d'eau saine et par !'evacuation convenable 
des dechets d'origine humaine. L'etude entreprise par 
l'OMS 3 fait voir que, partout ou la densite de la popula
tion le justifie, on doit s'efforcer d'amener l'eau par 
cana.lisatio11s, qu'il s'agisse de zones urbaines ou de 
zones rurales. Une autre conclusion est qu'il faut consi
derer les capitaux importants necessaires aux travaux 
d'adduction d'eau comme un investissement generateur 
de profits et que par consequent ces capitaux doivent, 
au niveau du pays, provenir de l'impot, et a !'echelon 
international, de prets. 
21. Le programme mondial d'eradication du paludisme 
a aussi retenu !'attention de Ia douzieme Assemblee 
mondiale de la sante, qui a souligne que si des concours 
financiers suffi.sants n'etaient pas apportes rapidement, 
certains programmes seraient compromis et les sommes 
utilisees jusqu'ici auraient ete depensees en pure perte. 
Cette constatation et la menace d'une resistance crois
sante des vecteurs, constituent !'argument le plus puis
sant contre tout retard ou tout ralentissement de Ia 
campagne mondiale. Le Dr Candau espere done que 
l'appel de 1' Assemblee en faveur de contributions au 
Compte special pour !'eradication du paludisme 4 sera 
entendu partout, et en particulier des gouvernements et 
de l'industrie. 
22. Sur le continent americain, ou les operations d'era· 
dication, projetees ou en cours, s'etendent a toutes les 
zones impaludees, les perspectives d'un succes total 
paraissent excellentes. La situation est encourageante 
aussi en Mediterranee orientale, dans 1' Asie du Sud· 
Est et, dans le Pacifique occidental, au Japon, a Taiwan, 
aux Philippines, a Sarawak et au Cambodge; un resultat 
interessaut de la cooperation entre les pays est la crea
'don en 1956 du Conseil de coordination des activites 
antipaludiques par le Laos, le Cambodge, le Viet-Nam 
et la Thailande, auxquels se sont recemment jointes Ia 
Birmanie et la Federation de lVIalaisie. Meme en Afrique1 
au sud du Sahara, les resultats des campagnes de lutte 
au moyen d'insecticides a effet remanent ont ete encoU· 
rageants, et le moment est maintena11t venu d'elaborer, 
sous les auspices de l'OMS, un projet d'eradication du 
paludisme dans le sud-est du continent. En Afrique tro· 
picale, les diffi.cultes d' ordre technique et administratif 
sont grandes; i1 faudra mettre en reuvre une serie de 
projets pilotes pour resoudre les problemes qui se posent 
dans cette region, en particulier pour rechercher les 
meilleurs moyens de supprimer la transmission. 
23. Le rapport que l'OMS va adresser au Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance (FISE) fournit la preuve 
que les pays eux-memes se preoccupent de plus e11 plus 
d'intensifier la lutte pour !'eradication du paludisme; il 
montre au·ssi que l'activite globale des organismes inter
nationaux et bilateraux entre pour 21 % dans les depenses 

8 Ibid., N° 95, Annexe 14, A/12/P&B/6. 
'Ibid., N° 95, resolution WHA 12.15. 
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total~s engagees dans cette lutte, la part restante, qui 
est la plus lourde, etant a la charge des gouvernements. 
24. Au sujc~ de la variole, les deux dernicres assem
blees mondiales de Ia sante ont juge qu'il fallait une 
action mondiale concertee pour la faire disparaitre 5• 

Bien que l'on dispose d'un vaccin efticace depuis plus 
de 150 ans, la maladie pose encore un important pro
bleme de sante publique dans I' Asie du Sud-Est et en 
Afrique comme aussi dans certaines parties de Ia Medi
terranee orientale et dans quelques pays de Ia region 
du Pacifique occidental et des Ameriques. Une action a 
l'echelle mondiale est necessaire, mais le coftt en serait 
considerable et devrait surtout etre supporte par les 
pays qui sont le moins en mesure de le faire. Si la variole 
subsiste quelque part dans le monde, elle fera peser une 
menace constante sur tous les pays et imposera des 
mesures de controle et des precautions coftteuses qui ne 
sont pas elles-memes entierement exemptes de danger . 

. 11 n'est done que juste que le fardeau economique de 
!'eradication de Ia variole soit equitablement reparti 
entre tov.s les pays. 
25. II est evidemment plus difficile de Iutter contre les 
nombreuses maladies a virus qu'aucun obstacle n'em
peche de se propager d'un pays a I' autre en causant des 
souffrances et en provoquant des pertes sur le plan eco
nomique. On se souvient, par exemple, de Ia sensation
neUe pandemie de grippe de 1957, qui a frappe environ 
le quart de l'humanite et qui, dans un pays de SO mil
lions d'habitants, a fait plus de 10.000 morts et, sur le 
plan economique, cause une perte de plus de 300 mil
lions de dollars. La recherche est, pour le moment, le 
seul moyen de trouver des solutions en ce qui concerne 
Ia grippe, la poliomyelite et les nombreuses autres mala
dies a virus. Ce n'est aussi que par Ia recherche que 
l'on peut esperer resoudre un grand nombre de pro
blemes sanitaires, particulierement ceux des pays dits 
developpes. En consequence, Ia douzil~me Assemblee 
mondiale de Ia sante a decide que l'OMS devait etendre 
considerablement ses activites dans le domaine de Ia 
recherche pour combler les lacunes de la cooperation 
et des relations entre savants et chercheurs dans le 
monde, et pour contribuer a fournir des possibilites de 
formation 6• L' Assembtee a approuve un credit d'un 
montant de 500.000 dollars pour fi:nancer les travaux 
de recherche en 1960, et elle a en meme temps cree un 
compte special de contributions volontaires destine aux 
travaux dt!' recherche internationaux. 
26. L' Assemblee mondiale de la sante a remis a sa 
treizieme session, qui doit se tenir en 1960, sa decision 
au sujet de la requete formutee par l'Assemblee generate 
des Nations Unies a sa treizieme session dans sa reso
lution 1283 (XIII), tendant a ce que l'OMS organise 
une Annee internationale de la sante et de Ia recherche 
medicate 7• Bile a estime que les programmes actuels de 
l'OMS pesent deja lourdement sur les ressources natio
nales et internationales et que l'on risquerait, pour le 
moment, de demander un trop gros effort de coopera-

5 /hid., N° 87, resolution WHA 11.54, et N° 95, WPA 12.54. 
8 /hid., N° 95, resolution WHA 12.17. 
7 Ibid., N° 95, resolution WHA 12.28. 

tion inte.rnationale dans ce do maine si 1' on augmentait 
les engagements. Pour le moment, sur la demande de 
1' Assemblee mondiale de la sante, le Conseil executif et 
le Directeur general de l'OMS poursuivent l'etude de 
la question. 
27. En fin, la douzierne' Assemblee mondiale de Ia 
sante a etudie Ia demande faite par le Conseil econo
mique et social dan3 sa . resolution 680 B II (XXVI), 
tendant ace que l'OMS etudie Ia persistance des cou
tumes qui consistent a soumettre les filles a des opera
tions rituelles et les moyens de mettre fin a de telles 
pratiques. Elle a estime que, les operations rituelles en 
question resultant de conceptions socialec; et cultutelles, · 
i1 n'etait pas de Ia competence de l'OMt. · ~entrepre:ndre 
!'etude 8• Toutefois, cette organisation t: J habilitee a 
fournir toutes informations de caracterl.i lnedical en sa 
possession, dans le cas ou !'etude serait entreprise par 
d'autres organisations. 
28. L'accroissement des responsabilites de l'O~IS 
montre que le sentiment de solidarite internationale est 
de plus en plus profond dans le monde et que, de ce 
fait, l'on souhaite reduire l'ecart qui existe entre les pays 
privilegies et ceux dont les possibilites attendent encore 
d'etre utilisees; il est peut-etre aussi une preuve de la 
confi.ance que ses 90 memhres et membres associes 
mettent dans cette organisation. L'reuvre de l'OMS a 
ete fortement influencee par les remarquables decou
vertes que 1' on ne cesse de faire dans les sciences et en 
medecine, et qui, convenablement appliquees, pour
raient ameliorer la situation sanitaire a un point qu~ 
l'on n'aurait pas cru possible auparavant. L'OMS peut 
affrouter avec confiance les taches sans cesse croissantes 
de l'avenir parce qu'elle peut compter sur l'aide et Ia 
cooperation de tous les organismes des Nations Unies. 
Le Dr Candau aimerait mentionner, a titre d'exemple 
de cette cooperation, les relations harmonieuses qui 
existent entre l'OMS et le FISE, associes pour !'execu
tion d'un grand nombre de projets dans le domaine de 
Ia sante, et les nombreux contacts de l'OMS avec 
!'Organisation des Nations Unies dans le cadre du Pro
gramme elargi d'assistance technique. 
29. Les travaux de l'OMS, et en particulier ses plans 
d'assainissement, prouvent suffisamment l'interet qu'elle 
porte a Ia question de !'action concertee des membres 
de la famille des Nations Unies dans le domaine du 
developpement communautaire. Le Conseil peut etre 
assure que l'OMS est decidee a remplir son role dans 
cette entreprise et dans les autres qui sent mises en 
reuvre conjointement avec les organes et institutions des 
Nations Unies. 

30. M. SCHURMANN (Pays-Bas) remercie le Secre
taire general d'avoir appuye les idees emises par le chef 
de Ia delegation neerlandaise au cours du debat sur la 
situation economique mondiale. 
31. 11 ressort indiscutablement de l'abondante docu
mentation relative au point en discussion que I' action de 
toutes les organisa~~ons appartenant a la famille des 
Nations Unies tend de plus en plus vers l'unite, et l'op. 

8 Ibid., N° 95, resolution WHA 12.53. 
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ne peut que s'en rejouir. L'annee 1960 marquera une 
etape importante de cette evolution, car les membres du 
Conseil et des institutions specialisees et le Secretariat 
doivent examiner en commun le rapport d'ensemble sur 
les programmes des diverses organisations des Nations 
Unies pour Ia periode se terminant en 1964. Jusqu'en 
1957, on se preoccupait trop exclusivement des notions 
d'autonomie et de separation des competences. Aujour
d'hui, si l'on n'est pas encore arrive a une coordination 
totale, on s'achemine nettement vers une vue d'ensemble 
de toutes les diverses taches de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees, groupees 
en un programme unique embrassant tous les problemes 
economiques et sociaux que l'humanite doit resoudre. 
La place qui revient a chaque institution est determinee 
par ce qu'elle est en mesure de faire pour contribuer a 
une partie donnee d'un programme commun. On a 
egalement fait des progres dans !'etude periodique a 
laquelle on procede pour savoir si l'activite des organi
sations correspond bien aux exigences d'un ordre de 
priorite qui se modifie sans cesse. Dans !'ensemble 
aussi, les travaux sont mieux coordonnes a l'ec~elon 
national, et les gouvemements pratiquent une politique 
plus coherente dans les diverses organisations aux
quelles ils participent. 
32. On admet generalement, semble-t-H, qu'il doit y 
avoir en bonne logique une cooperation totale et illi
mitee entre les institutions, et qu'elle doit consister en 
echanges de vues effectues en toute franchise au stade 
de !'elaboration des programmes et s'accompagner d'une 
volonte d'eviter tous doubles emplois et chevauchements 
d'activite. 11 est inevitable que des heurts se produisent 
dans les ~as imprecis, mais il ne faut pas trop s'en 
inquieter. 11 faut bien se rendre a !'evidence et com
prendre que, a elles seules, de frequentes consultations 
inter-organisations ne sauraient etre entierement satis
faisantes en !'absence d'un organisme dote d'une plus 
large autorite. -33. L'important, dans I' evolution de I' action concertee, 
c'est qu'elle exige que l'on soit dispose a considerer 
comme moins rigoureuses les limites du mandat de 
chaque organisation et meme, dans une certaine mesure, 
a passer outre. Le progres de cette action serait en 
quelque sorte revelateur de l'unite realisee au sein de 
Ia famille des Nations Unies. Les indications donnees 
aux paragraphes 24 et 25 du rapport du CAC (E/3247) 
sont encourageantes, meme si elles n'ont pas un carac
tere definitif. 11 faut esperer que les institutions inte
ressees se montreront de plus en plus disposees a aborder 
ensemble I' etude des programmes d'in.teret commun des 
que l'idee en aura ete lancee. Cela deviendra d'ailleurs 
plus facile lorsque les services mis a la disposition du 
CAC auront ete renforces sous Ia pression d'une ten
dance toujours plus marquee a !'integration. 

34. Le scepticisme et les apprehensions avec lesquels 
avait ete accueillie en 1957 l'idee meme des evaluations 
de programmes pour Ia periode 1959-1964 se sont large
ment dissipes, et les echanges de vues qui ont eu lieu 
entre l'Organisation internationale du Travail (OIT) et 
le Conseil ont ete feconds, comme 1' ont ete aussi les 
travaux effectues par !'Organisation des Nations Unies 

pour !'education, Ia science et Ia culture (UNESCO). 
II n'est pas douteux que les reserves que l'on fait encore 
disparaitront peu a peu, surtout lorsque le Conseil 
examinera le rapport d'ensemble en 1960. L'evaluation 
faite par le Secretaire general des activites de l'Organi
fation des Nations Unies pour Ia periode 1959-1964 
(E/3260), que le Comite de coordination examinera cer
tainement plus a fond, constitue un document remar
quable. Jamais encore jusqu'a maintenant les nouvelles 
possibilites d'action internationale n'avaient ete expo
sees avec tant de lucidite, compte tenu de certains
facteurs de !'evolution du monde tels que les transfor
mations profondes survenues dans Ia structure de Ia 
population, !'accession a l'independance d'un grand 
nombre de pays qui forment des Etats nouveaux, les 
possibilites quasi Hlimitees qu'ouvre le progres tech
nique, Ia notion de cooperation regionale et, dans le 
cadre de cette cooperation, une prise de conscience de 
plus en plus nette de l'interdependance des pays et des 
peuples. 
35. L'evaluation quinquennale justifiera l'activite des 
institutions specialisees des Nations Un.ies en tant qu'or
ganisations intergouvernementales regies par des gou
vernements et dotees d'un personnel de fonctionnaires 
charges de mettre en reuvre les vreux de ces gouverne
ments. Quant aux credits necessaires, ils sont verses par 
les gouvernements qui les prelevent sur les x·ecettes 
fiscales de leur pays; sur ce point aussi, l'evaluatioti 
justifiera les sacrifices financiers demandes. Le rapport 
d'ensemble sera le debut d'une evolution nouvelle, 
exigeant des partenaires la volonte de collaborer, mais 
i1 fera egalement ressortir Ia necessite d'un organisme 
par lequel cette volonte puisse s'exprimer. 
36. Les progres qui se manifestent en matiere de 
coordination, d'action concertee et d'ela boration de 
programmes d'ensemble a long terme sont le fruit du 
dynamisme meme de !'Organisation; l'on peut, par con· 
sequent, s'attendre a ce qu'Hs continuent. Toutefois, si 
l'on veut qu'il en soit ainsi, il faudra surmonter une 
diffi.culte dont !'importance apparaitra de plus en plus 
nettement: !'absence d'un centre directeur charge de 
tracer la voie de la cooperation dans l'avenir. 
37. 11 ne faut voir aucune critique negative dans les 
suggestions que le representant des Pays-Bas formule a 
ce sujet. Lorsqu'une evolution semble se ralentir, cela 
signifie simplement qu'il faut unir les efforts pour 
trouver un moyen de la relancer. L'organisme cornpe· 
tent est evidemment le CAC, et c'est lui qui doit etre 
renforce. Dans son vingt-deuxieme rapport, parlant de 
la necessite de developper l'action concertee, le CAC 
avait propose de reviser sa propre organisation °, et il 
revient sur cette question dans la section II du rapport 
dont le Conseil est actuellement saisi (E/3247). II est 
vrai qu'il ne s'est ecoute qu'une annee et que les idees 
nouvelles se heurtent toujours a une certaine resistance. 
C'est pourquoi il est assez comprehensible que l'on lise, 
au paragraphe 6 de ce rapport: « 11 ne semble pas 

o Voir Documents o.fficiels du Conseil economique et social, 
vingt-sixibne session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, docu· 
ment B/3108, annexe I, par. S. 
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opportun actuellement de modifier a Ia base cette struc
ture ni les procedures du Comite. » Or, de l'avis de Ia 
delegation neerlandaise, cela e.st non seulement opportun 
mais indispensable. 
38. Cette divergence de vues tient sans doute ace que 
les membres du CAC ont considere le passe, tandis que 
Ia delegation des Pays-Bas estime que Ia structure du 
CAC doit etre determinee et sera determinee par !'evo
lution future. 
39. La definition que le CAC donne de sa fonction 
principale au paragraphe 6 du rapport, a savoir fournir 
regulierement aux. chefs des secretariats des diverses 
·organisations membres de Ia famille des Nations Unies 
!'occasion d'avoir des contacts personnels et d'echanger 
et d'harmoniser leurs points de vues, semble quelque 
peu depassee lorsqu' on songe que le CAC est le seul 
organisme de cooperation qui existe entre toutes ces 
organisations et que, pendant deux ans au moins, les 
personnalites qui le composent se sont attachees a rea
Iiser une meilleure coordination, a mettre au point une 
action concertee et a perfectionner !'elaboration des 
programmes a long terme. Le CAC n'a pas beaucoup 
progresse depuis le bon depart qu'il avait pris en 1958 
en decidant de reviser ses procedures et de designer un 
consultant qui serait charge d'etudier les dispositions 
actuelles ainsi que les moyens de les ameliorer. II est un 
peu reconfortant de lire, au paragraphe 11 du rapport, 
que le CAC fera encore rapport au Conseil sur cette 
question. Dans le contexte, cette phrase doit etre inter
pretee comme signifiant que le CAC fera rapport au 
Conseil a sa trentieme session. 

40. Si l'on veut que les activites se developpent comme 
il convient, i1 faut absolument ameliorer les procedures 
de travail du CAC. On pourrait, notamment, assurer Ia 
continuite du travail preparatoire aux. reunions en deci
dant des principes a suivre, et l'on pourrait meme 
prendre ces decisions a Ia majorite des voix. 

41. L'Agence internationale de l'energie atomique 
(AlBA) a accepte de participer au Programme elargi 
d'assistance technique, et comme elle a consenti a pre
senter chaque annee un rapport au Conseil a sa session 
d'ete, elle se trouve a egalite avec les autres institutions 
specialisees pour participer aux travaux de cette session. 

42. Dans sa resolution 694 E III (XXVI), le Conseil a 
eu beau insister sur Ia necessite d'etabHr des relations 
de travail satisfaisantes dans le cadre des arrangements 
multilateraux qui regissent Ia coordination des activites 
dans le domaine de l'energie atomique, les organisations 
qui relevent des Nations Unies n'ont pas depasse en 
1958 le stade des discussions sur leurs domaines de 
competence respectifs. Aucun dispositif satisfaisant de 
cooperation n'a encore ete mis au point. Le rapport du 
CAC laisse entendre, a Ia section VII, que Ia coordi
nation dans ce domaine a ete presque uniquement bila
terale. Les paragraphes 8 a 12 de l'annexe II montrent 
que c'est a peine si l'on a eu recours jusqu'ici aux me
thodes de collaboration multilaterale preconisees par 
le Conseil en 1958. 

43, Apparemment, le CAC est arrive a Ia conclusion 
qu'il etait inutile de constituer un nouveau sous-co·mite 

de l'energie atomique ou de ranimer !'ancien, dont Ia 
suppression avait contrarie plusieurs delegations lors de 
Ia vingt-sixieme session du Conseil. On pourrait peut
etre donner, au cours du debat devant le Comite de 
coordination, certaines precisions sur Ia maniere dont 
le CAC estime pouvoir s'acquitter de ses responsabilites 
dans ce domaine sans raide d'un tel organisme. 
44. On lit au paragraphe 56 de l'annexe l du rapport 
qu'il n'est ni souhaitable ni meme possible actuellement 
de centraliser davantage Ia planification en ce qui 
COltcerne les effets des radiations produites par !'utili
sation de l'energie atomique a des fins pacifiques, ce 
dont Ia delegation neerlandaise n'est pas du tout con
vaincue. Ce point encore pourrait etre elucide au Comite 
de coordination. 
45. Etant donne Ia place ou se trouve maintenant 
I' AlBA par rapport au Conseil, il serait peut-etre bon 
d'inviter I' Agence a rediger Ia partie du rapport d'en
semble sur !'evaluation quinquennale qui Ia concerne, 
puisque, sans cela, le rapport ne couvrira pas !'ensemble 
des activites des Nations Unies. Si, pour des raisons 
d'echelonnement dans le temps ou de procedure, cette 
maniere de faire n'est pas jugee acceptable, on pourrait 
mettre au point une methode moins formelle permettant 
d'atteindre le meme but. 
46. Outre les problemes d'organisation que pose 
!'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifiques, 
un nouveau domaine de coordination et d'action concer
tee est a~pparu, c'est !'exploration et !'exploitation de 
l'espace illlerplanetaire pour le plus grand bien de l'hu
manite. Evjdemment, il ne serait pas opportun de 
discuter d~s travaux du Comite special des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; i1 n'en 
t1Pt:l'\6ll1 'f': paS mOlDS qu'en quelqUeS annetS, deUX nOll• 
v~~nes sciences sont n.ces, depassant d'un bond les limites 
a:1~ignees a Ia science traditionnelle, et il semble inevi
table que pareille evolution ait, en fin de compte, des 
repercussions sur les methodes employees pour traiter 
a !'echelon administratif de problemes qui interessent 
le monde enticr. 

47. M. ORMSBY-GORE (Royaume-Uni) declare 
qu'il ne presentera d'observations que sur une seule 
question importa.nte: le fonctionnement du Conseillui
meme et des organes qui en dependent. Il ne pense pas 
que le Conseil joue effectivement le role important qui 
lui revient dans le monde modern e. Sans aller jusqu' a 
assigner au Conseil Ia tache d'elaborer une politique 
mondiale dans les domai11es economique et social, il 
est convaincu qu'a l'heure actuelle le Conseil ne s'acquit
te pas de maniere satisfaisante des responsabilites qui 
lui ont ete reservees lors de Ia redaction de la Charte. 
II appartient au Conseil d'attirer !'attention des gouver
nements et de I' opinion mondiale sur les plus impor
tants des problemes economiques et sociaux generaux 
et, en examinant ces problemes, d'amener les gouverne
mertts a s'entendre sur Ia nature de ces problemes. 
Ainsi, les gouvernements en arriveraient a adopter des 
politiques complemcntaires. 

48. Le representant du Royaume-Uni ne veut pas 
minimiser l'reuvre positive deja accomplie par Ie Conseil. 
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Le mondt: comprend beaucoup mieux maintenant la 
necessite de favoriser le develc ··pement des regions qui 
se trouvent encore dans une s~ ..uation relativement ar
ri6ree. On comprend bien mieux aussi qu'il y a quelques 
annees encore le r;::"bleme de l'instabilite des rnar~hes de 
produits, et il est indeniable que le Conseil a singulie .. 
rement contribue a cette comprehension. De meme, 
les debats que le Conseil et d'autres organes des Nations 
Unies ont consacres au plein emploi ont permis au monde 
de progresser considerablemcnt dans Ia connaissance 
de cette que:;tion. 
49. M. Ormsby-Gore est convaincu, neanmoins, que 
le Conseil pourrait faire mieux encore et que ses metho
des actuelles sont entachees de defauts qui restreignent 
l'effi.cacite de son travail. En particulier, il consacre bien 
trop de temps a preciser dans le detail les taches qui 
sont confiees au Secretaire general, a fixer des program
mes de travail pour le Secretariat et a s'efforcer de 
controler et de diriger !'execution des travaux du Secre
tariat - en d'autres termes, il consacre trop de temps 
a « tenir la maison ». II e111 resulte que les travaux reel
lementimportants du Conseil ten.dent a passer a l'arriere
plan, ce qui amoindrit considerablement leur effi.cacite. 
50. 11 appartient aux gouvemements de designer, pour 
participer aux travaux des cornmissions techniques et 
composer lcs delegations au Conseil, les meilleurs ex
perts qu'ils peuvent trouver pour les questions examinees, 
mais ils doiv.ent recommander a leurs representants de 
ne pas se laisser emporter par l'enthousiasme que leur 
inspire leur domaine particulier au point d'alourdir 
indument les taches qui iucombent au Secretaire gene
ral. Les travaux que le Secretariat a...:complit a Ia deman
de du Conseil sont d'une tres haute tenue, et les docu
ments destines a !'usage du Conseil sont prepares avec 
beaucoup de devouement et de competence. Le Conseil 
et les commissions techniques devraiem. veiller a ne pas 
exiger plus qu'ils ne peuvent enregistrer et assimiler 
pour en faire le point de depart de recommandations 
portant S~ :\r Ia politique a suivre et !'action a r.:Jntre
prendre. Les efforts faits par le Secretariat pour reduire 
une documentation surabondante ont eu quelque 
succes au cours des dernieres annees, mais son action 
dans ce do maine . ne peut etre reellement efficace sans 
Ia collaboration des gouvernements. 
51. Le Conseil serait bien inspire de laisser au Secre
tariat une grande liberte d'initiative dans les travaux 
qu;il accomplit pour repondre aux b~soins du Conseil 
et de ses organes subsidiaires en ce qui concerne 1'1nfor" 
mation et l'exae·.en approfondi des faits~ qui servent de 
base aux travaux du Cons~il. n faut esperer que !'evalua
tion a laquelle procede actl!·::llement le Conseil permet
tra de m~ttre plus d'ordre dans toutes ces quePt1ons. 
Une fois l'ordre etabli, il appartiendra aux rop!~~~en
tants des gouvernements de faire de leur mielJ.X pour le 
maintenir en concetttl:'ant leur attention sur les taches les 
plus importantes et en assignant au Secretaire general 
les seules taches ~'"eellement utiles au progres economi
que et social. 
52. Lc representant du Royaume-Uni tient a presenter 
une suggestion touchant la reorganisation de~ travaux 
du Conseil. II aimerait qu;il y eftt d.e breves reunions du 

ConsCjil, qui ne dureraient pas plus de quelques jours, 
et au cours desquelles on traiterait des questions Ies 
plus importantes, et que les autres problemes fussent ·
traites se!on une methode plus souple; adaptee a chaque 
cas. Illui semble que des reunions qui ne seraient consa .. 
crees qu'aux questions de Ia plus haute importance 
exerceraient bien plus d'effet sur les gouvernements et 
sur I' opinion mondiale et aboutiraient, en fin de compte, 
a une action plus efficace. 
53. M. SEN (Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'alimentation et 1'agriculture) fait 
observer que les activites de !'Organisation des Nations 
Unies et de ses institutions specialisees, notamment dans 
les domaines economique et social, en sont venues a 
embrasser tous les domaines. La complexite de ces 
activites doit necessairement poser des problem~s de 
coherence et d'equilibre, et Ia coordination devient de 
plus en plus importante a mesure qu'augment~ l'ampleur 
de Ia cooperation et de !'assistance internationales. 

54. Malgre ler efforts accomplis au cours des quinze 
dernieres annees, quelques-uns seulement des pays sous
developpes ont reussi a atteindre un niveau qui leur 
permet d'assurer par leurs propres moyens le developpe
ment de leur economie. L'ecart entre les nations riches 
et les nations pauvres continue a augmenter. C'est 
pourquoi il est devenu indispensable de rechercher 
s'il est possible d'ameliorer les methodes dont se servent 
les organisations des Nations Unies pour resoudre ce 
probleme. On estime generalement que le manque de 
ressources constitue le plus grand obstacle, mais ce 
n'est pas le seul et peut~etre :meme pas le plus important 
Quelles que soient les ressources disponibles, elles doi· 
vent etre utilisees au mieux. Par le passe, les projets 
d'assistance technique etaient generalement etablis sans 
methode et n'etaient pas COn9US pour s'integrer dans 
un ensemble destine a repondre a des besoins nettement 
determines tandis qu'une action parallele serait menee 
dans d'autres domaines. L'Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture (FAO) a large
ment tenu compte de la necessite d'une vue d'ensemble 
de tous les facteu.rs qui interviennent dans un developpe .. 
ment equilibre lorsqu'elle a etabli son evaluation des 
programmes futurs, son projet de developpement de la 
region mediterraneenne, sa campagne mondiale de lutte 
contre la faim et les autres travaux importants qu'elle a 
e;ntrepris recemment. 

55. Le rapport sur !'evaluation des programmes se 
trouve actuellemenf a un stade d'elaboration avance 
et il sera soumis au Conseil avec les observations a~
quelles H donnera lieu, a Ia Conference de la F AO 
(dixieme session) qui se tiendra au mois de novembre. 
L'examen. auquel Ia FAO a procede pour son propre 
comP'te portait, pour l'essentiel, sur les aspects signales 
par lt\ Conseil. Ainsi, le rapport sur !'evaluation des 
progiammes repondra non seulement aux v reux du 
Conseil economique et social - progres de la coordi· 
nation et action concertee des organisations interna .. 
tionales- mais aussi a ceux de Ia FAO, qui s'en inspi· 
rera pour etablir ses programmes dans l'avenir. 
56. En abordant le probletne de !'evaluation, la FAO 
a rejete d'emblee l'idee d'une simple projection des ten· 
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dances actuelles. Elle a procede a une evaluation ana
lytique du programme de travail en cours d'r..xecution 
afin de doterminer les domaines dans lesquels elle pour
rait a l'avenir tirer meiileur profit de ses ressources 
supplementaires. Recemment, les idees et les program
mes lies a Ia campagne mondiale de lutte contre la faim, 
qui seront soumis a !'approbation de Ia Conference de 
Ia FAO, ont egalement influe sensiblement sur le tra
vail d'evaluation. 
51. En ce qui concerne !'assistance technique, les re
commandations formulees par le Bureau de !'assistance 
technique (E/TAC/84) ouvriraient, si elles etaient adop
tees, la voie a de nouveaux progres dans !'elaboration 
des programmes d'assistance technique. Examinant cer
taines des recommandations les plus importantes, M. 
Sen f~jt observer que Ia reduction des credits d'assis
tance technique alloues aux institutjons, alors que les 
couts des programmes augmentent, en meme temps que 
le nombre des pays beneficiaires, cree un probleme 
serieux. Le monde ne peut se permettre de freiner !'evo
lution economique et sociale pacifique des pays sous
ueveloppes. Le programme d'assistance technique est le 
symbole de l'int~ret que le monde porte au progres de 
ces pays et de la contribution qu'en fin de compte ils 
seront en mesure d'apporter a Ia collectivite interna
tionale. Toute reduction brusque des fonds d'assistance 
technique, comme celle qui se produit en 1959, peut 
avoir pour effet non seulement de gener !'elaboration 
des programmes, mais encore de faire perdre l'enthousias
me indispensable a !'effort national. 
58. II est reconfortant que de nouvelles ressources 
puissent desormais etre affectees aux programmes de 
developpement economique grace au Fonds special des 
Nations Unies. En ce qui concerne Ia part que Ia FAO 
peut prendre a Ia mise en reuvre des programmes du 
Fonds special, c'est en associant etroitement cette orga
nisation a toutes les etapes du travail relatif aux pro
grammes agricoles, depuis leur conc~ption jusqu'a leur 
execution, que 1' on obtiendra les meilleurs resultats. Que 
les gouvernements, individuellement ou en s'associant 
entre eux, choisissent les types de projets dont ils ont 
beso. 1 )?OUr leur developpement economique, et Ia F AO 
esr prete a les conseiller, sur le plan technique, pour 
mettre au point ces programmes. 
59. Lorsque le Directeur general du Fends special 
choisit les projets pour lesquels une assistance est justi
fiee, il cherche. habituellement a obtenir des avis inde
pendants. Jusqu'a majntenant, il a demande l'avis de 
Ia F AO pour to us les programmes presentes qui 
concernaient !'agriculture. Dans bien des cas, Ia FAO 
est en mesure de donne{ cet avis de son siege meme, 
grace aux informations dont elle dispose deja. La FAO 
a fourn.i gracieusement les services de son personnel ou 
de ses consultants, prenant a sa charge des frais que 1' on 
ne doit pas sous-estimer. Jusqu'a maintenant, les seuls 
frais dont la FAO ait juge necessaire de demander le 
remboursement au Fonds special ont ete les frais de 
voyage du personnel specialise. 
60. L'aide Ia plus precieuse que la FAO puisse appor~ 
terse situe peut-etre au niveau de !'execution des pro
grammes. Au titre du Programme elargi d'assistance 

technique, la FAO ~ ~oujours exerce un controle general 
sur les programmes par l'intermediaire de ses adminis
trateurs specialises du siege. Ce systeme revient plus cher · 
que de laisser le personnel affecte a tel ou tel projet 
faire son travail sans conseil ni controle. Mais on s'est 
aper~u a l'usage que les' agents d'execution avaient 
besoin de ce controle et qu'ils l'appreciaient, non seule
ment dans leur domaine propre, mais aussi pour d'autres 
questions liees a leur travail; faute de ce controle, la 
portee et l'e:fficacite de leurs efforts sont diminuees. 
C'est pourquoi la FAO est fermement convaincue que 
les Jepenses supplementaires qu'entraine ce controle 
general sont plus que compensees par la valeur accrue 
des services fournis. 
61. A Ia deuxieme session du Conseil d'administra
tion du Fonds special, la FAO s'est vu reprocher les 
chiffres etablis par elle pour les frais d'administration 
et d'execution des programmes. 11 ne faut pas oublier 
que le budget des institutions specialisees, tout comme 
celui du Fonds special, est alimente par les Etats 
membres. Ceux-ci veulent etre surs que leur contribution 
sera utilisee au mieux. Quant a Ia mesure dans laquelle 
Ia F AO peut supporter les depenses supplementaires 
qu'entraine la mise en reuvre des programmes du Fonds 
special, les membres du Conseil savent . bien quel est 
le budget de 1a FAO. Le Comite de controle financier 
et le Conseil de la F AO entendent en effet que, chaque 
fois que Ia F AO entreprend un projet qui n'entre pas 
dans son programme ordinaire, les frais generaux en 
soient portes au compte du programme dans le cadre 
duquel ce projet est finance. 
62. 11 est inevitable que certains projets du Fonds 
special relevent de la competence de plus d'une insti
tution specialisee. M. Sen approuve la methode du 
·nirecteur general du Fonds special qui cansiste a desi
gner une seule institution comme organe d'execution 
pour chaque projet. Cependant, i1 faut prendre cer
taines dispositions pour que, lorsque C'ertaines parties 
d'un projet relevent clairement de la competence tech
nique d'une autre institution internationale, celle-ci par
ticipe a !'execution du projet dans la mesure voulue. 
63. Pour !'instant, cette question est laissee a ·Ia dis
cretion de l'organe d'execution. Ta11t que celui-ci tient 
compte de la repartition des competences generalement 
reconnue entre les divers organismes des Nations Unies, 
aucune diffi.culte ne se presente. Dans le cas contraire, 
on ue peut qu'aboutir a uncertain desordre. Peut-etre 
le Directeur general du Fonds special estimera-t-il utile 
de formuler certaines directives generales a l'usage des 
organes d'execution. 
64. L'eJ}ergie atomique joue un role, d'une fa~on ou 
d'une autre, dans presque tous les domaines techniques 
dont s'occupe la FAO. La FAO tient done particuliere
ment a assurer une bonne collaboration entre insti
tutions, et notamment a cooperer avec 1' AIEA. L'accord 
qui precise les relations c.•itre Ia FAO et i'Agence a jete 
les bases juridiques de cette cooperation. D'ores et deja, 
des programmes communs ont ete entrepris pour le 
plus grand avantage de l'une et de J'autre institution. 
Etant donne la tache de plus en plus lourde qui incorrtbe 
ala FAO et la necessite evidente de l'action commune 
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avec les autres institutions, M. Sen va demander a la 
Conference de la F AO des credits supplementains pour 
elargir quelque peu le programme de travail relatif A 
l'energie atomique pour 1960-1961. Pius tard, ii faudra 
encore developper ce programme. 

65. Le projet de developpement mediterraneen exigera 
que les institutions cooperent dans de nombreux do
maines. Les dispositions que prend la FAO pour assurer 
cette cooperation avec les autres organisations interes
sees pour tous les aspects du programme qui ne relevent 
pa:.:; de sa competence propre ont ete approuvees par Ie 
Secretaire general et par les chefs des secretariats des 
institutions interessees. Des mesures ont egalement ete 
prises pour que la Commission economique pour !'Eu
rope appil'·"'te son concours, notamment en ce qui conn 
cerne !tls problemes relatifs aux pays de !'Europe 
meridionale. 
66. Pour le projet de developpement mediterraneen, 
la FAO a adopte pour methode de choisir les sec
teurs du do maine social et economique ou 1' on peut 
attendre les meilleurs resultats de !'application des 
techniques de developpement. Cette methode exige que 
l'on concentre d'abor~ les efforts sur quelques zones 
choisies de chaque pays et que 1' on utilise les ressources 
nouvelles que 1' on aura pu y creer (revenus, possibi
lites d'investissement, produit de l'impot) pour etendre 
le progres a d'autres zones. Lorsque ce processus de 
developpement aura ete mis en marche, 1' on pourra 
s'attaquer avec plus de chances de succes aux regions 
plus pa.uvres, dont les possibilites sont moindres. Pour 
choisir correctement les zones de chaque pays ou seront 
lances Ies plans de developpement, il sera necessaire de 
proceder a une etude economique et sociale d'ensemble. 
La decision, de toute evidence, ne peut relever que des 
gouvernements interesses. Dans Ia plus grande partie 
des regions mediterraneennes, Ia majorite de Ia .popu
lation se consacre a !'agriculture et en tire ses revenus. 
Le rapport d'ensemble de Ia FAO porte sur tous les 
aspects du developpement et contient a !'intention des 
responsables de Ia planification des suggestions relatives 
aux objectifs de politique generate. Dans plusieur-~ pays, 
des comites nationaux se sont formes pour cooperer 
avec les equipes de Ia F AO et, dans certains cas, on a 
obt'-11U des pays qu'ils preparent leurs propres rapports 
selon les grandes lignes de Ia methode suivie par la 
F AO. La plupart des rapports des pays ont ete examines 
avec les gouvernements interesses, et il est probable qu' a 
Ia suite de !'experience ainsi acquise, its feront un 
nouvel examen de leurs plans initiaux. Une .elle maniere 
de proceder aura vraisemblablement d'impottantes 
repercussions sur les programmes d'assistance technique 
des annees A venir. M. Sen espere que ce travail ouvrira 
la voie a d~autres etudes analogues sur des regions qui 
presentent certaines caracteristiques physiques, econo
miques et sociales communes. Bile pourrait egalement 
servir de modele aux etudes nationales, auxqudles la 
F AO pret"'ra tout le concours qui pourrait etre n'~ces
saire, dans les limites des ressources dont elle dispose. 
67. Conformement ala politique adoptee par la FAO 
pour le renforcemen~ de son organisation regionale, le 
Conseil de la F AO "· approuve en octobre 1958 Ia 
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creation d'un Bureau regional pour !'Afrique, d'un ser
vice de liaison de la FAO avec Ia CEA a Addis-Abeba 
~!t, sous reserve de !'approbation de la Conference, de 
deux sous-bureaux regionaux pour l' Afrique du Nord 
et pour !'Afrique de l'Est et du Sud-Est. Le service de 
liaison avec la CEA est d~ia installe, ainsi qu'une divi
sion FAO/CEA de !'agriculture. Le representant regio
nal s'est rendu dans la plupart des pays et des territoires 
membres et a pris contact avec les organisations inter
nationales, intergouvemementales et bilaterales qui 
mettent en reuvre en Afrique des programmes entrant 
dans le domaine de competence de Ia FAO. Le champ 
a explorer est si vaste ct l'insuffisance des ressources 
est telle que, des le debut, Ia FAO s'est attachee a eviter 
que son action ne chevauche ou ne double celle d'autres 
institutions travaillant dans Ia region. 
68. Le Bureau regional pour 1' Afrique, que Ia FAO 
est en train d'installer a Accra, a deja pris !'initiative 
de certaines activites d' ordre technique, et un pro
gramme provisoire est en voie d'elaboration. La FAO 
accueillera volontiers Ia cooperation et !'assistance que 
pourront fournir a son bureau regional toutes les autres 
organisations travaillant dans la region. 
69. Lors de la vingt-sixieme session du Conseil 
(1030e seance), M. Sen avait lance l'idee d'une cam
pagne mondiale contre Ia faim. Apres avoir fait !'objet 
d'un examen par un comite de neuf pays, ces proposi
tions revisees viennent d'etre approuvees par le Conseil 
de la FAO. Le plan garde l'idee d'une campagne a 
l'echelle mondiale a la fois dans ses objectifs et dans les 
modalites d'execution, mais il contient en outre plusieurs 
elements nouveaux d'importance. On a pense que Ia 
notion d'une (( Annee » pourrait eveiller de faux espoirs 
et on a recommande en consequence un titre qui sug
gere une periode plus etendue: «Campagne mondiale 
de lutte contre Ia faim ». On a decide que Ia campagne 
atteindrait son point culminant en 1963, annee oil se 
tiendra le Congres mondial de !'alimentation. Cette 
campagne se poursuivra par des activites complemen
taires et, en 1965, on etablira un nouveau bilan des 
resultats obtenus. 
70. La campagne se deroulera sur trois plans prin· 
cipaux: information et education, programmes natio· 
naux de recherche et programmes nationaux d'action. 
Tout~s Ies activites tendront a accroitre les ressources 
alimentaires, a reduire la malnutrition et, d'une maniere 
generate, a elever les niveaux de vie des populations 
agricoles, malgre la pression demographique, l'obscu· 
rantisme social et le marasme economique qui regnent 
dans diverses parties du monde. On a recommande de 
creer un fonds special pour cette campagne, alimente 
par des contributions benevoles des gouvernements, des 
organisations non gouvernemcntales, des fondations et 
des particuliers. Le succes de cet effort dependra en 
grande partie du concours et de la cooperation des 
gouvernements et des organisations non gouvernemen· 
tales a !'echelon national et international. 
71. Dans de nombreux: pays. la presse a deja manifeste 
un grand interet pour cette proposition, et les reactions 
de plusieurs organisations benevoles ont ete. tres encou· 
rageantes. Si, grace a cette campagne, 1' opinion publique 
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pouvait pren~re ~onscience de la gravite du pr?bl~me, 
on obtiendrmt l'a1de de nombreuses autres orgaPisatwns 
independantes. Les discussions qui ont lieu entre Ia 
F AO ot les autres organisations de la famille des 
Nations Unies concernant la preparation des docu
ments de base se deroulent de maniere satisfaisante; des 
plans provisoires ont deja ete mis au point avec plusieurs 
de ces organisations. Le Comite administratif de coor
dination a examine a deux reprises cette proposition et 
a decide que Ia campagne serait conduite par la FAO, 
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avec la cooperation d'autres institutions internationales. 
72. M. Sen porte ces faits a la connaissance du Conseil 
a:fin que celui-ci puisse prendre toute nouvelle mesure 
qu'il jugera utile pour assurer la cooperation Ia plus 
complete entre toutes les organisations des Nations 
Unies, les gouvern~ments et les organisations non 
gouvernementales. 

La seance est levee a 12 h. 55 
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